
8 Victorioe. 2d Décembre.

PRIEREs.

L'lon. I. L'Honorable M. Dickson a informé la
Sher-oud,
s'excuse dene Chambre qu'il avait reçu une communication

c ': de l'Honorable Levius P. Sherwood, s'excusant
bre. de ce qu'il ne peut assister àla Chambre pen-

dant la présente session.

Motion pour l a été proposé, que les Membres du Con-
.I au .Mem seil Législatif,. pendant la session du Parle-
bres d'avoir
,usago des 1 ment, aient droit d'emporter à leur résidence,

dans la cité de .Montréal, quatre ouvrages
quelconques de la bibliothèque du Conseil,
pourvu que ces ouvrages ne soient pas d'une
nature parlementaire ou de référence générale,
et que les Membres qui voudront se prévaloir
de ce privilége, soient tenus de donner un
reçu au bibliothécaire pour ces ouvrages, et
de les remettre à l'expiration d'une semaine,
en aussi bon état qu'ils les auront reçus.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion, la Chambre y a acquiescé, et
il a été

Ordonné en conséquence.

L'Hon. M1. L'Honorable Orateur a informé la Chambre
odui° qu'il y avait un Membre qui se présentaitpour

être introduit.

Lorsque l'Honorable James Morris a été
introduit entre les Honorables MM. William
Morris et Hamilton.

Alors l'Honorable M. James Morris a pré-
senté son writ de sommation à l'Orateur qui
l'a remis au greffier, et il a été lu comme suit:

PROVINCE DU

Canada.
C. T. METCALFE.

VI C T OR I A, par la Grâce de DIEU,
REINE du Royaume-Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la
Foi, etc. etc. etc.

A notre fidèle et bien-aimé James Morris,
écuyer.

SALUT.

S ACHEZ, que tant pour la confiance parti-
culière que nous avons reposée en vous,

que dans la vue d'obtenir votre avis et assis-
tance dans toutes affaires irmportantes ét diffi-
ciles -qui peuvent concerner l'état et la défensé
de notre Province du Canada,ý et l'église.
d'icelle, nous avons jugé à propos de vous

appeler au Conseil Législatif de notre dite
Province, et nous vous commandons le dit
James Morris, que mettant de côté.toutes diffi-
cultés et excuses quelconques, vous soyez et
comparaissiez, pour les fins susdites, dans le
Conseil Législatif de notre dite Province, en
tous les temps et en tous les lieux où notre
Parlement Provincial pourra être convoqué et
tenu en notre dite Province, et il ne vous est
permis en aucune manière d'y manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos pré-
sentes Lettres Patentes,et à icelles
apposer le Grand Sceau de notre
dite Province du Canada: Témoin
notre très-fidèle et bien-aimé le
Très-Honorable Sir Charles The-

ophilus Metcalfe, Baronnet, Che-
valier Grand'Croix du Très-Ho-
norable Ordre du Bain, un de nos
Très-Honorables Conseillers Pri-
vés, Gouverneur Général de l'A-
mérique Britannique du Nord, et
Capitaine Général et Gouverneur
en Chef dans et sur nos dites Pro-
vinces du Canada, de la Nouvelle
Ecosse, du Nouveau Brunswick,
et de lIle du Prince Edouard, et
Vice-Amiral d'icelles, &c. &c. &c.

A notre Hôtel du Gouvernement, dans
notre cité de Montréal, dans
notre dite Province du Canada,
le vingt-septième jour de novem-
bre, et dans l'année de notre Sei-
gneur mil huit cent quarante-
quatre, et dans la huitième année
de notre règne.

Par Ordre,
FELIx FOXTIER,

C. C.C

, Enregistré le 29e novembre 1844, Lib. A. S.
fol. 42.

R. A. TUcKER,
Registrateur.

Alors l'Honorable M. James Morris s'est ap- n pra'te Ber-

proché de la table, et a prêté et souscrit le sér- °" et Preid

ment voulu par la loi, lequel lui a été adniistré
par John F. Ta;ylonané, écuyèr,uurdes cóniniis-
saires nomimíés soùsleGrand,,Sceau pour admi-
nistrer le. seiment:aux Membres, de la Législa-
ture, et il a pris son siège en conséquence,

La Chambre, còiformément à,ordrë a onÈs6e
proéédé à làéonsidêration du disdurs de Son
Excellence, à" 1'6uverture du Parleient 'actud.ne
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